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Édito Sommaire

« La Responsabilité sociétale (RSE) se définit par les efforts réalisés pour le 
respect de l’environnement et dans une démarche de développement du-
rable. Elle n’est pas réservée aux grandes entreprises. Nous sommes tous 
concernés et avons un rôle à jouer. 

Nous avons, au sein de Master Films, adopté de nombreux comportements 
dans une démarche de RSE. Le but de ce document est de présenter cette 
politique interne. Nous ne pouvons raisonnablement pas rester sans agir 
quand il s’agit d’améliorer au quotidien la qualité de vie de toute personne 
étant en contact avec l’entreprise, et de veiller au respect de notre planète. 

Nous tenons à faire en sorte que nos comportements soient respectueux 
envers l’ensemble de nos collaborateurs, clients, prospects, fournisseurs, et 
envers notre environnement.

Agissons, ensemble, en suivant rigoureusement les actions présentées dans 
ce document. Le respect de ces mesures aura, de façon sûre, un impact sur 
notre bien-être, notre performance et permettra d’assurer un développe-
ment durable.»

Bernard Birebent, Président Directeur Général
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Nous avons enclenché depuis 2013 une 
réflexion de mise en œuvre d’une poli-
tique de RSE. Notre prise de conscience 
n’est donc pas nouvelle et nous a per-
mis depuis plusieurs années de mettre 
en place un certain nombre d’actions et 
de gestes responsables afin de diminuer 
nos impacts environnementaux (eau, 
énergie, transport, déchets) et d’amélio-
rer la qualité de vie au travail des sala-
riés.

Les valeurs et les principes que nous 
souhaitons voir appliquer découlent de :

• Promouvoir et respecter la protection du droit international relatif aux droits de l’homme,
• Ne pas se rendre complice de violation des droits de l’homme,
• Respecter la liberté d’association et reconnaître le droit de négociation collective,
• Eliminer toute forme de travail forcé ou obligatoire
• Ne pas recourir au travail des enfants,
• Eliminer toute discrimination en matière d’emploi et de profession,
• Adopter un principe de précaution face aux problèmes d’environnement,
• Prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière 

d’environnement,
• Favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement,
• Lutter contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l’extorsion de fonds et les 

pots-de-vin.

Préambule
La déclaration universelle des 
Droits de l’Homme

La Convention Européenne des 
Droits de l’Homme

La Convention des Nations Unies 
sur les Droits de l’enfant

10 principes du Pacte Mondial 
des Nations Unies soutenus et 
appliqués par Master Films :

https://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/
https://www.echr.coe.int/Documents/Convention_FRA.pdf
https://www.unicef.fr/dossier/convention-internationale-des-droits-de-lenfant
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/diplomatie-economique-et-commerce-exterieur/peser-sur-le-cadre-de-regulation-europeen-et-international-dans-le-sens-de-nos/l-engagement-de-la-france-pour-la-responsabilite-sociale-des-entreprises/les-referentiels-internationaux-et-la-participation-de-la-france-a-leur/article/le-pacte-mondial-des-nations-unies-global-compact-initiation-au-reporting-extra
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En 2023 Master Films a obtenu une Médaille d’Argent par l’organisme EcoVadis recon-
nu comme le plus grand et le plus fiable des fournisseurs de notation de la durabilité 
des entreprises. Cet organisme a évalué nos performances en fonction de notre taille, 
de notre localisation et de notre secteur d’activité sur des problématiques essentielles 
: Environnement, Sociale & Droit de l’homme, Ethique, Achats responsables.

Nous avons obtenu la note de 64/100. 

Depuis 2020 nous soumettons notre engagement RSE avec pour objectif de le faire 
progresser. 

Les  bénéfices que nous espérons retirer suite à la mise en place d’une politique RSE 
sont :

• D’encourager les actions individuelles et collectives pour le bien de la planète et de 
ses habitants en mettant en place des solutions simples et en montrant l’exemple 
à suivre pour y parvenir,

• Une confiance accrue pour les clients/prospects,
• Une fidélisation de la clientèle plus importante,
• Une ouverture pour des alliances et des partenariats stratégiques
• Un meilleur moral des salariés, une adhésion au projet d’entreprise consolidée, 

valorisation de la marque employeur,
• Une meilleure gestion en cas de crise,
• Une entreprise qui séduit pour faciliter le recrutement. 

Les axes prioritaires sur lesquels Master Films s’est engagée sont :

Environnemental :
 Respect de l’environnement pour nous et les générations futures. 
L’entreprise est un vecteur mobilisateur et catalyseur des gestes écores-
ponsables.

Sociétal :
 Faire en sorte que l’entreprise ait une véritable implication et recon-
naissance locale par ses actions et son comportement dans le bassin d’em-
ploi mais aussi au niveau national.

RH :
 Épanouissement des salariés, limiter le turnover par la création d’une 
véritable culture d’entreprise, prendre en compte la dimension de la forma-
tion tout au long de la vie. Valorisation de la « marque employeur », mixité 
culturelle et générationnelle, dans le respect des droits de l’homme et de 
l’éthique, garantir la qualité du dialogue social.

Éthique :
 Nous souhaitons voir appliqués par l’ensemble de nos collaborateurs, 
entre eux, et envers les clients, fournisseurs et partenaires commerciaux, 
un comportement irréprochable dans le respect des valeurs fondamentales 
et des règles de bonnes pratiques des affaires.

Achats responsables :
 Recherche d’une rentabilité raisonnée par une rationalisation des 
achats. Eviter le gaspillage et organiser la fonction achat.

https://ecovadis.com/fr/
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01
Concrètement : nos actions aujourd’hui

Environne-
ment

Master Films souhaite produire 
en phase avec une responsabili-
té écologique individuelle et col-
lective sans que ce soit au détri-
ment de la dimension artistique. 
Comme disent les spécialistes du 
développement durable :

Depuis début 2020, nous sommes signa-
taire de la charte Eco prod. Nous affichons 
publiquement les principes et la ligne di-
rectrice que nous efforçons de faire ap-
pliquer à nos salariés, partenaires, col-
laborateurs… dans une démarche de 
développement durable consciente de la 
Responsabilité Sociétale de l’Entreprise 
(RSE). Cette plaquette est téléchargeable 
depuis notre site internet www.master-
films.fr

Eco Prod est une référence pour les so-
ciétés de production vidéo engagées dans 
une démarche d’éco-responsabilité. Cet 
outil constitue un cadre pour les entre-
prises du secteur de l’audiovisuel dans 
l’adoption progressive d’une démarche 
d’éco-responsabilité.

Nous souhaitons sensibiliser nos salariés 
et nos partenaires en montrant l’exemple 
et en déployant les moyens nécessaires 
pour parvenir à un développement du-
rable.

« Il n’y a pas 
d’entreprise 
qui gagne 
dans un 
monde qui 
perd. »

9

http://www.masterfilms.fr
http://www.masterfilms.fr
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a.
Tri et valorisation
des déchets

Collecte
Depuis 2017 nous avons un contrat 
avec l’entreprise EasyTri pour la récu-
pération de nos déchets recyclables. 
A fréquence régulière ces déchets sont 
récupérés par leur soin pour être va-
lorisés. Des récupérateurs éco-conçus 
pour le tri sélectif sont positionnés à 
des endroits de passage, de manière 
stratégique dans l’entreprise, pour va-
loriser le papier, le carton, le plastique, 
le marc de café, les mégots de ciga-
rette, ampoule, pile, cartouche, ar-
chives. 
Depuis novembre 2022 nous dispo-
sons d’un collecteur de carton de 660 
litres placé sur le parking à l’arrière du 
bâtiment.

Reporting quantitatif de notre bilan carbone 
depuis août 2017 :

Economies réalisées :

Quantité 
détruite

CO² Electri-
cité Bois Eau Pétrole

Papier 2202,75 
kg 28,63 kg 22025

kWh 2913 kg 44048 L 2202,75 
L

Marc de café 262.78 
kg 4.47 kg

Gobelets café 159,24 
kg 289,29 kg 2388,50 

kWh 1433.5 L 477,72 L

Cartouches 83.14 kg 59,53 kg 323 L

Collecte
sélective 99,86 kg 0.01 kg

Piles 102,56 
kg 86,56 kg

Déchets d’équi-
pements élec-
triques et élec-
troniques

7,85 kg 5,61kg 1 L1 L

Ampoules néons 20,04 kg 14.35 kg

Mégots 7,56 kg 19,76 kg 3530 L

Archives 1032 kg 280.70 kg 10319
kWh 1548 kg 20 639 L  1032 L

Cartons 242.60 
kg 3.15 kg 2426

kWh
363,90 
kg 4852 L  242,60 L

TOTAL 4220,38 
kg

792,06 
kg

37158 
kWh 4 824 kg 74502 L 4279 L
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b.
Stockages et échanges

c.
Empreinte carbone

Concernant les échanges de travaux 
et le stockage : 

• Mise en place de compte Ftp de 
transfert, sécurisé, pour travail à 
distance. 

• Mise en place d’un VPN pour le té-
létravail.

• Dématérialisation des bulletins 
de paie via l’outil PAGGA et Dvlog 
pour les intermittents. Cette plate-
forme permet également en cas 
de départ de l’entreprise d’avoir 
un accès à ses bulletins en ren-
seignant son numéro de sécurité 
sociale.

• Installation du logiciel de gestion 
N2F , pour les notes de frais (dis-
ponible sur smartphone, tablette, 
web) offrant une meilleure gestion 
et sécurisation des documents. 

• Numérisation de tous les travaux 
et sauvegarde sur serveur (zéro 
stockage physique). 

• Usage des emails en remplacement 
des courriers papier. Notamment 
lors de la facturation des clients. 

• Outils de signature électronique 
favorisés pour limiter les impres-
sions.

Liée aux transports
Début 2020 nous avons poursuivi nos 
actions éco-responsables en investis-
sant dans des véhicules hybrides et 
en mettant à disposition des salariés 
et des clients, gratuitement,  trois 
bornes de recharge de Type 2 pour 
encourager la démarche d’achat de 
véhicule électrique par les salariés.

Depuis 2021, une journée de télétra-
vail est accordée, pour les postes qui 
s’y prêtent.

Nous encourageons nos salariés à utiliser 
les transports en commun. Nous sommes 
situés à proximité d’une bouche de métro 
et de départs de bus. 

Depuis 2023 une indemnité forfait mobili-
tés durables est attribuée aux salariés pri-
vilégiant les modes de transports dits « à 
mobilité douce » pour les trajets domicile/
travail. Pour bénéficier de cette indemni-
té, les salariés sont invités à compléter un 
formulaire d’auto déclaration par la direc-
tion.

Nous donnons la possibilité aux salariés 
d’aménager leurs heures de travail pour 
éviter notamment les embouteillages : 
entre 7h30 – 9h30 le matin et 16h30 – 
19h30 l’après-midi.Pour limiter les transports nous privi-

légions dès que cela est possible :

• L’embauche d’intermittents do-
miciliés à proximité des lieux de 
tournage. 

• Réunions organisées en priorité 
par conférence téléphonique et/
ou par visioconférence afin de 
limiter les déplacements. 

• La location de véhicules élec-
triques est demandée dès que 
cela est possible. 

• Les transports en train plutôt 
qu’en avion. 

• l’optimisation des déplacements 
pour regrouper plusieurs ren-
dez-vous. 

• Covoiturage pour les déplace-
ments vers les lieux de tournage.
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Liée à la conception de décors
Nous favorisons l’éco-conception des éléments de décor à l’occasion de prestations 
évènementielles ou de tournages. Nous devons faire le choix de construire mieux avec 
moins. Liée à la consommation énergétique

En réponse à la «sobriété énergétique» demandée par le gouvernement , concernant 
l’activation de la climatisation réversible, nous demandons à nos salariés de respecter 
une température intérieure de 19 degrés dans les locaux l’hiver et de 25 degrés l’été.
Afin de contrôler plus facilement la température intérieure, des Thermomètres ont 
été positionnés dans chaque pièce de vie de l’entreprise.

 
  Pour information ; un degré de moins, c’est 7% de consommation

Rappel des bons gestes pour un développement durable : «Eteindre le chauffage... 
Vider sa boite mail de tous les mails inutiles etc...»

Dès la création du modèle nous 
devons limiter la quantité de 
matière nécessaire en travaillant 
les matériaux au plus près du 
format pour limiter les chutes.

Nous favorisons les matériaux re-
cyclés, de fournisseurs locaux, et 
concernant le bois, la provenance 
est issue de forêt gérée durable-
ment, labellisé FSC.

La fabrication des décors doit li-
miter l’emploi de solvants en 
phase de finition.

Pour l’ensemble des approvisionne-
ments en matériels, matières pre-
mières : nous faisons le maximum 
pour réduire les distances et faisons 
le choix de modes de transports 
moins polluants. Nous devons ré-
duire les emballages et nous assurer 
d’une seconde vie avec un recyclage 
possible en fin d’utilisation. Il est 
donc essentiel, avant de produire de 
nouveaux éléments de décor, de vé-
rifier au préalable de l’existence ou 
non d’éléments similaires ou s’en 
rapprochant afin de privilégier leur 
réutilisation. Un espace de stockage 
et des rangements ont été prévus à 
cet effet.

• Éteindre le chauffage ainsi que 
tous matériels informatiques et 
source de consommation élec-
trique dès lors que vous quittez le 
bureau ; le soir, le week-end. 

• Éteindre la lumière lorsque vous 
libérez une pièce ; bureau, salle 
de réunion, toilette…

• Vider sa boite mail régulièrement 
de tous mails inutiles, obsolètes, 
ceux stockés dans la boîte d’envoi, 
les spams et la corbeille ! 

• Se désabonner des Newsletters 
qui ne nous intéressent plus.

  EN SAVOIR +

Ces éco-gestes, à la portée de 
tous, ont un réel impact sur l’en-
vironnement c’est pourquoi ils 
font régulièrement l’objet de 
rappels à nos collaborateurs.

La location de mobilier est à privilé-
gier quand l’utilisation d’un modèle 
standard est possible.

en moins.

https://www.caminteresse.fr/environnement/vider-sa-boite-emails-un-geste-ecolo-facile-a-mettre-en-place-11127728/
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02

Concrètement : nos actions aujourd’hui

Social et droit 
de l’homme

Liée à la consommation de papier
La fabrication du papier et du carton a un impact néfaste sur l’écologie : Voir l’article 
sur www.jungle-print.fr

Plusieurs solutions pour réduire notre consommation :

• En 2021 notre service comptabilité 
à adopté de nouvelles mesures : 

Plus d’impression des devis à 
l’émission des factures,  ni des 
factures en doubles impressions 
Envois de factures uniquement 
par mail. Sauvegarde des bons 
de commande sur uniquement 
(PO)  sur le serveur.

Mise en place des virements au-
tomatiques donc plus d’édition 
des mouvements bancaires ; 

Mise en place des intégrations 
bancaires pour le suivi de la tré-
sorerie ; Mise en place des re-
lances clients uniquement par 
mail.

Plus d’édition sur les déclarations 
de Tva (accessible sur le site)

• Privilégiez une police de caractère 
de taille réduite avec des marges 
étroites.

• Imprimez uniquement si cela s’avère 
indispensable.

• Pensez à imprimer en recto-verso  afin 
d’optimiser la surface d’impression.

• Utilisez en priorité la vaisselle à 
votre disposition. Toutefois en cas 
de besoins vous avez des gobelet je-
tables résistants, réutilisables + de 
2 fois, en matière biodégradable 
et compostable, compatibles avec 
la loi transition énergétique 2020.  

• En 2022, poursuite de notre démarche 
vers le 0 papier :

Mise en place du logiciel N2F ; outil 
numérique de gestion des notes de 
frais permettant d’archiver et décla-
rer les frais sans imprimer.

Mise en place d’une carte dématé-
rialisée «Swile» pour les titres-res-
taurant en remplacement des tickets 
restaurant papier.

Mise en place de la dématérialisa-
tion des bulletins de paie via l’ou-
til PAGGA. Les salariés ont accès à 
l’ensemble de leurs bulletins stockés 
dans un coffre fort numérique.

Nous recommandons à 
nos salariés d’utiliser la 
gourde et le mug persona-
lisés qui leur ont été remis. 

https://jungle-print.fr/limpact-ecologique-de-la-consommation-et-production-de-papier/
https://jungle-print.fr/limpact-ecologique-de-la-consommation-et-production-de-papier/
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a.
Master Films résolument
tournée vers les autres

Adhésion au Club d’entreprises Happy Hub
Nous adhérons depuis 2021 au nouveau «réseau» des entreprises de notre quartier 
Basso Cambo pour favoriser le lien et les collaborations avec la mairie. Notre Direc-
teur Général, François Cadène, en est le vice président.

Nous espérons voir émerger de nouveaux services et offres à destination des sala-
riés, valoriser les collaborations locales, les circuits courts, les commerces du quar-
tier et la solidarité.

Les entreprises adhérentes du Happy Club Basso-Cambo organisent des Forums 
pour l’emploi, des collectes de sang, des animations diverses destinées aux salariés 
et habitants du secteur.

Transmission / Partage
Nous réalisons régulièrement des par-
tenariats techniques pour venir en sou-
tien à des associations ou fédérations 
telles que :

• Le TOXIII pour valoriser le rugby 
à 13, sport peu médiatisé. Nous 
sommes partenaires, et parrainons 
un de leur joueur, Hugo PEZET. 
Nous sommes également adhérents 
au « Business Club ». 

• Le Trophée de la Com sud-Ouest 
qui récompense tous les 2 ans des 
projets de communication.

• Le Festival Aéronautique des Etoiles 
et des Ailes 

Nous mettons à la disposition des ré-
alisateurs, monteurs… qu’ils soient 
salariés ou indépendants, du ma-
tériel, des locaux … pour la réali-
sation de projets personnels (ex : 
concours de court métrage comme 
par exemple le festival « 48 Hours 
Film Project », documentaire …) 

Nous avons à cœur de transmettre et 
d’échanger sur nos métiers. Chaque 
année nous recevons en moyenne 25 
jeunes en stage, soit pour la validation 
de leur année d’étude, soit pour leur 
faire découvrir les métiers liés à l’au-
diovisuel et à la prestation événemen-
tielle.

Nous avons plaisir à recevoir des écoles 
telles que le Campus Ynov, L’ISCPA, l’IS-
PRA... Des visites guidées de nos stu-
dios de tournage «Le Grand 7» sont or-
ganisées avec la découverte du : plateau 
de 500m2, du plateau le Mini 7 (prêt à 
tourner), la régie, la maquette avion LF7, 
l’atelier déco, l’espace catering, les loges 
… 
 
• En octobre 2022, des élèves de l’école 

ISPRA ont pu mettre en pratique leurs 
savoir-faire à l’occasion de notre par-
tenariat avec l’association «Des Étoiles 
et des Ailes» qui organise le meeting 
aérien de Francazal. Ils ont ainsi pu 
s’exercer à leur futur métier, encadrés 
par une équipe Master Films qui leur 
aura apporté de précieux conseils en 
partageant avec eux leur expertise. 

• Nous avons participé au «Tour E-Me-
dia 2022» organisé par l’Iscpa- Institut 
supérieur des Médias de Toulouse. Cet 
évènement permet aux élèves de ren-
contrer des professionnels et d’échan-
ger quelques heures avec eux. Nous 
avons ainsi reçu les élèves en 1ère an-
née des Bachelors en Journalisme et 
Communication à l’ISCPA.

• En 2023 des élèves de l’école Ynov ont 
pu tourner dans la maquette  avion 
LF7, dans le cadre de la réalisation du 
court-métrage “Chère Lizzie.

• En 2023 l’école ISPRA a occupé durant 
une semaine notre  studio Le Grand 7 
pour leurs projets Masterclass.

Nous accompagnons les jeunes talents 
qui souhaitent poursuivre leur cursus sco-
laire en contrat de professionnalisation ou 
en apprentissage. Nous prenons chaque 
année entre 5 et 7 candidats.
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b.
Santé et sécurité des em-
ployés

Sandrine BERNARD de la société 
MAHYCEA intervient en mission R.H. 
sur l’amélioration de la Q.V.T. (qualité 
de vie au travail dont les risques psy-
chosociaux). À l’écoute de nos salariés,  
des formations sur la prise de recul, la 
gestion du stress, le management... 
ont été proposées aux salariés pour 
leur bien être.

Afin d’assurer un climat social de quali-
té, le service des ressources humaines 
et la Direction ont à coeur de propo-
ser des solutions pour travailler dans 
de bonnes conditions et permettre aux 
salariés de s’épanouir. Ils organisent 
notamment, plusieurs fois par an des 
évènements festifs ; Hallowen, Secret 
Santa, barbecue... Et une fois par an, 
un séminaire sous forme de Team Buil-
ding. 

Décembre 2023, les salariés ont parti-
cipé durant une journée à des activités 
ludiques, proposées par des interve-
nants externes, pour les aider à encore 
mieux se connaitre pour mieux travail-
ler en ensemble grâce à la méthode 
Com Color ; solution reconnnue, qui 
permet d’identifier les personnalités 
pour travailler avec ses collaborateurs 
en fonction. Il y avait également des 

ateliers ludiques, collaboratifs ; Ikonic 
Game (escape game), atelier créatif, 
atelier de constuction en équipe... 

Le modèle Com Colors va être appro-
fondi courant 2024, par la mise en 
place d’une journée de formation pour 
l’ensemble des salariés.

Un Comité social et économique (CSE), 
composé de collaborateurs et du per-
sonnel dirigeant Master Films, est en 
charge de répondre aux risques pour la 
santé et la sécurité des collaborateurs. 
Ce comité identifie les risques poten-
tiels de santé et de sécurité et offre 
des solutions rapides et efficaces pour 
améliorer continuellement la sécurité 
au travail. Des inspections sont effec-
tuées régulièrement.

Master Films cotise à Thalie  Santé 
pour les intermittents et à PREVALY 
pour les salariés afin qu’ils reçoivent, 
par des professionnels de la santé, un 
bilan « santé au travail » qui prévient 
et soulage les éventuels maux.

Conformément à la loi, un Document 
Unique D’évaluation Des Risques Pro-
fessionnels (Duerp) est tenu à jour in-

Qualité de vie au travail

diquant les mesures de prévention exis-
tantes.

Concernant la Fourniture d’équipements 
individuels de protection, communément 
appelé «EPI», une évaluation détaillée 
des risques pour la santé & sécurité des 
employés est effectuée conformément à 
la réglementation.

Ces équipements de protection indivi-
duelle sont vérifiés et entretenus. Les sa-
lariés sont tenus de respecter leur utili-
sation conformément à la règlementation 
afin de minimiser l’exposition des équipes 
à d’éventuels risques pour leur santé et 
leur sécurité et d’avertir la direction si 
une défaillance est constatée en dehors 
des périodes de contrôle afin d’être répa-
rés voir remplacés si nécessaire.

Suivant les équipements, des formations 
sont dispensées par des organismes pro-
fessionnels pour leur bonne manipulation.

Certains équipements dont la réglemen-
tation l’impose sont vérifiés régulière-
ment par des organismes agrées. Par 
exemple nos extincteurs sont contrôlés 
par l’agence CHUBB France. Des équi-
pements spécifiques tels que des gants, 
chaussures, lunettes de protection, des 
dispositifs de protection auditive (bou-
chons d’oreilles), casques, combinaisons 
de protection sont fournis. Nous veillons à 
leur utilisation systématique quand la si-
tuation est à risque suivant la réglemen-
tation (Source : Agence Européenne pour 
la sécurité et la santé au travail). Des for-
mations sont dispensées à nos collabora-
teurs par des organismes spécialisés.
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Défibrillateur automatisé 
externe (DAE)

Dans le cadre de la lutte contre la mort 
subite par arrêt cardiaque encadrée par 
la loi du n°2018-527 du 28 juin 2018, 
un défibrillateur a été installé dans le 
hall d’entrée de Master Films. Il est en-
registré dans la base de donnée définie 
par l’arrêté du 29 octobre 2019. Toute 
personne, même non-médecin, est ha-
bilitée à utiliser un DAE, quel que soit 
son âge. Il n’est pas nécessaire d’être 
formé aux gestes des premiers secours.
Toutes les étapes sont clairement expli-
quées. 

Master Films a procédé à la déclaration 
de son défibrillateur sur la Base Natio-
nale des défibrillateurs (Géo’DAE), per-
mettant ainsi à toute personne, même 
extérieure à l’entreprise, de localiser 
la présence d’un défibrillateur en nos 
locaux, et ainsi à l’utiliser, en cas par 
exemple d’arrêt cardiaque d’un passant 
à proximité. 

Toutefois nous rappelons les coordonn-
nées de nos sauveteurs secouristes :

  LE SAVIEZ-VOUS ?

En France, chaque année, entre 40 
000 et 50 000 personnes sont vic-
times d’une mort subite, faute d’avoir 
bénéficié au bon moment de l’inter-
vention d’une personne qui aurait 
pu leur sauver la vie en pratiquant 
les gestes de premier secours et en 
administrant un choc électrique (dé-
fibrillation) le temps que les équipes 
de secours et d’aide médicale d’ur-
gence interviennent. En savoir +

       Christophe Brunet : 06.83.59.16.16
      Sabine Etienne : 06.62.94.94.20
      Hélène Fabre : 06.77.22.06.80
      Benoit Mauger : 06.98.47.05.41

Lors de l’épidémie, nous avons tout mis 
en œuvre pour protéger nos équipes 
et éviter au maximum les contamina-
tions. 

À l’heure actuelle, nous continuons la 
sensibilisation, et demandons aux  per-
sonnes montrant des signes de la ma-
ladie de porter un masque, de  respec-
ter les gestes barrières, et de se faire 
tester, dans le respect des consignes 
gouvernementales. Nous rappelons 
que des masques et du gel  hydroal-
coolique sont en libre-service dans 
l’établissement.

Mesures sanitaires suite à la crise du Covid

Il est recommandé de : 

• Changer de masque toutes les 4 
heures en veillant à le déposer 
directement à la poubelle. 

• Ne pas laisser le masque en 
contact avec des surfaces. 

• Se laver les mains très fréquem-
ment avec du savon. 

• Tousser ou éternuer dans votre 
coude. 

• Se moucher avec un mouchoir à 
usage unique

En dehors des locaux Master Films, vous 
devez suivre les consignes de l’entreprise 
dans laquelle vous vous trouvez.

https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/dae
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Lors de l’épidémie, nous avons tout mis 
en œuvre pour protéger nos équipes et 
éviter au maximum les contaminations. 

À l’heure actuelle, nous continuons la sen-
sibilisation, et demandons aux  personnes 
montrant des signes de la maladie de por-
ter un masque, de  respecter les gestes 
barrières, et de se faire tester, dans le 
respect des consignes gouvernementales. 
Nous rappelons que des masques et du 
gel  hydroalcoolique sont en libre-service 
dans l’établissement.

Mesures sanitaires suite à la crise du Covid

Il est recommandé de : 

• Changer de masque toutes les 4 
heures en veillant à le déposer di-
rectement à la poubelle. 

• Ne pas laisser le masque en contact 
avec des surfaces. 

• Se laver les mains très fréquem-
ment avec du savon. 

• Tousser ou éternuer dans votre 
coude. 

• Se moucher avec un mouchoir à 
usage unique

En dehors des locaux Master Films, vous 
devez suivre les consignes de l’entreprise 
dans laquelle vous vous trouvez.

Chaque personne doit être 
consciente du respect de la 
santé de son prochain. Il est 
important de rappeler que 
nous avons tous un rôle à 
jouer pour se protéger du 
virus en respectant scrupu-
leusement les règles sani-
taires préconisées. 

Se référer au protocole national 
dicté par le gouvernement : 
VOIR ICI.

Grâce à toutes les me-
sures qui ont été ap-

pliquées, aucun cas de 
contamination au Covid 
19 n’est à déplorer au 
sein de Master Films, ni 
sur les lieux de tournage 
ou évènement qui ait en-
gendré un cluster avec 
nécessité de fermer un 
service.

25

 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16808
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c.
Conditions de travail 1/Organisation

Afin de gagner en qualité de travail et en confort :

• Nous disposons de procédures et d’un 
suivi de l’état des projets aux diffé-
rentes étapes de production.

• Nous disposons d’une carto-
graphie des processus ma-
jeurs : management, réalisation,  
production, support, logistique. 
 
 

• Les supérieurs hiérarchiques de 
chaque service se réunissent 
une fois par mois pour faire re-
monter les points d’améliora-
tions à apporter pour le bon 
déroulement interservices. 

• Si le travail peut être effectué à dis-
tance, 1 journée de télétravail par 
semaine est autorisée avec l’accord  
de la personne encadrant le service 
qui veillera qu’il y ait au moins une 
personne présente dans le service.

Suite à un audit réalisé en 2014 par un 
cabinet privé nous avons restructuré l’en-
treprise afin de mettre en place :

• Un CODIR et une hiérarchisation de 
l’organisation

• De nouvelles procédures de production 
et de contrôle qualité

• La recherche d’une rentabilité raison-
née par une rationalisation des achats

L’entreprise a mis en œuvre un plan de 
stabilisation et développement de l’em-
ploi, mis à jour la carte des métiers et des 
fiches de poste, une politique de forma-
tion pro active (avec l’AFDAS) au regard 
de la politique de développement de l’en-
treprise et en fonction de l’évolution tech-
nique de notre secteur d’activité.

En 2024, nous entreprenons un Manage-
ment participatif, par l’intermédiaire d’un 
CODIR, et de groupes de travail travail-
lant sur des sujets ciblés (l’Intelligence 
Artificielle au cœur de nos métiers par 
exemple). Ces groupes sont composés de 
salariés, sur la base du volontariat.  

Nous avons la Certification Sociale 
2023 pour notre respect de :

• La législation du travail et l’interdic-
tion de toutes formes de travail dis-
simulé ainsi que de toutes formes 
de discrimination,

• Des règles définies paritairement 
dans le cadre des accords et textes 
conventionnels de la branche,

• Des normes et des recommanda-
tions de sécurité, Utilisation du 
CDDU dans les règles légales et 
conventionnelles. 1/Évolution de carrière

Nous attachons une grande importance à l’épanouissement de nos salariés et fai-
sons notre maximum pour les accompagner dans leur réussite professionnelle.

Lors d’entretiens réguliers notamment 
lors des entretiens professionnels qui ont 
lieux tous les deux ans, nous sommes à 
leur écoute. 

Ces entretiens sont l’occasion d’échan-
ger sur leur poste, leurs missions, leurs 
attentes et leurs aspirations profession-
nelles. 

La formation est indispensable dans 
notre monde en constante évolution.  

Des plans de formations sont mis en 
place pour accompagner les salariés 
souhaitant développer leurs compé-
tences et/ou envisager une évolution  
de leur carrière professionnelle.
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2/Rémunération et avantages

La rémunération est une source mo-
teur de motivation et un moyen de li-
miter le taux de turn-over des salariés, 
c’est pour cette raison que nos salariés 
perçoivent des rémunérations supé-
rieures aux moyennes sectorielles.

En supplément de leur salaire, nos sa-
lariés perçoivent un 13ème mois.

L’entreprise a mis en place un système 
de rémunération monétaire des com-
merciaux, au-delà du salaire de base, 
pour booster la performance de l’en-
treprise.

Les salariés se voient attribués en oc-
tobre 2022 d’une carte Mastercard 
Swile, en remplacement des tickets 
restaurants papier, pour dépenser au 
centime près du lundi au samedi, sans 
contraintes horaires.

Elle fonctionne comme une carte ban-
caire classique dans +220 000 établis-
sements en France. Elle est compatible 
avec toutes les plateformes de livraison 
(Uber Eats, Deliveroo, Seazon, Frichti, 

Dejbox...) et pour vos courses drive 
ou click & Collect. Paiements sans li-
mite de montant par relais bancaire. 
Vous avez la possibilité de comman-
der jusqu’à 2 cartes supplémentaires 
(de la couleur de votre choix) directe-
ment depuis votre espace, de secours 
ou pour partager avec vos proches :

• Le paiement mobile est disponible 
avec Apple Pay ou Google Pay

• Une application mobile / un ac-
cès web dédié : afficher votre 
code PIN, verrouiller votre carte, 
consulter vos dépenses, gérer le 
sans contact...

Tous les salariés ont reçu en dé-
cembre 2023 la prime de partage 
de la valeur  (anciennement prime 
Macron). Son montant est de 1200€.

À compté de janvier 2024, tous les 
salariers bénéficient d’une revalori-
sation de leur salaire de 125 euros 
brut/mois. 

3/Outils de gestion du temps de travail

Depuis le 1er janvier 2020, un nou-
veau règlement et de nouveaux outils 
instituent des horaires variables de tra-
vail dans l’entreprise et la gestion des 
congés et absences.

Par cette démarche, l’entreprise re-
connait et vise à soutenir les besoins 
du personnel dans la réalisation d’un 
équilibre entre leur vie domestique et 
professionnelle.

Le logiciel Timmi Temps leur permet 
une organisation flexible des heures 
de travail. Il permet le suivi du temps 
de travail avec la possibilité d’horaires 
variables et 1 jour de télétravail si le 
poste le permet.

Le logiciel Timmi Absence, permet 
aux salariés la gestion de leurs congés 
et absences en tout autonomie et avec 
souplesse.
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d.
Le dialogue social

Représentants du personnel :

Le Comité économique et social appelé CSE a également la mis-
sion de présenter à l’employeur les réclamations individuelles ou 
collectives des salariés relatives aux salaires, à l’application du 
Code du travail et aux autres dispositions légales concernant no-
tamment la protection sociale, ainsi que des conventions et ac-
cords applicables dans l’entreprise.

Il a également pour mission d’assurer une expression collective 
des salariés auprès de l’employeur permettant la prise en compte 
permanente de leurs intérêts dans les décisions relatives à la ges-
tion et à l’évolution économique et financière de l’entreprise, à 
l’organisation du travail, à la formation professionnelle…

Il contribue à promouvoir la santé, la sécurité et l’amélioration 
des conditions de travail dans l’entreprise et réalise des enquêtes 
en matière d’accidents du travail ou de maladies professionnelles 
ou à caractère professionnel. Ces enquêtes sont réalisées par une 
délégation comprenant au moins :

• L’employeur ou un représentant désigné par lui ;

• Un représentant du personnel siégeant à ce comité.

Le CSE a également des attributions en matière d’activités sociales 
et culturelles. Il attribue chaque année pour Noël des chèques ca-
deaux et un panier garnie. Noël 2023, les employés ont reçu éga-
lement des chèques «Culture».

Les délégués du personnel sont joignables à 
l’adresse : 

csedemasterfilms@gmail.com

Le dialogue social est aussi ouvert directement 
auprès de la Direction, sans nécessairement pas-
ser par les représentants du personnel.
 
Les salariés sont régulièrement invités lors de 
communications par la Direction à ne pas hésiter 
à poser des questions.

+  Nous rappelons qu’une boîte aux lettres 
est à disposition des salariés à l’accueil pour 
déposer questions ou remarques, de façon 
anonyme ou pas. Elle est relevée avant les 
réunions annoncées par mail.
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e.
Diversité, discrimination & harcèlement

Conscient de la nécessité d’aider les po-
pulations fragiles, nous soutenons Les 
Ateliers de Provence et la société Diver-
city dont la vocation est d’accompagner 
les personnes en situation de Handicap 
en les aidant à s’insérer dans le monde 
du travail. Nous sollicitons ces entre-
prises pour leur service de Commer-
cialisation des articles de papeterie et 
fournitures de bureau, et l’entretien de 
nos espaces verts.

Dans la mesure où notre capacité d’ac-
cueil le permet, nous remplissons nos 
obligations en matière de diversité et 
de recours à l’emploi des personnes en 
position de handicap au sein de notre 
établissement. Chaque année, nous le 
justifions via l’attestation fournie par 
l’AGEFIPH.

Master Films essaie de respecter la pa-
rité homme – femme au sein des ser-
vices, cependant nous rencontrons des 
difficultés pour les métiers techniques.

Comme mentionné dans notre règle-
ment intérieur affiché dans la cafété-
ria, aucune discrimination à l’égard des 

salariés, clients, fournisseurs, pres-
tataires… liées à l’âge, aux opinions 
politiques, aux activités syndicales, 
au sexe, aux convictions religieuses, 
aux mœurs, à l’état de santé, au pa-
tronyme, à l’orientation sexuelle, aux 
origines réelles ou supposées, à la si-
tuation familiale, au handicap, aux ca-
ractéristiques génétiques, à l’état de 
grossesse, à l’appartenance à une na-
tion… n’est tolérée.

Par conséquent aucune différence de 
traitement ne sera accordée aux per-
sonnes concernant l’embauche, la ré-
munération, la formation, la promo-
tion et la résiliation, reposant sur les 
critères énoncés plus haut. (source: 
ISO 26000 et conformément à la Com-
mission Européenne sur l’Égalité des 
chances et accès au marché du travail). 
Il en est de même pour le harcèlement, 
fondé sur les mêmes critères mention-
nés ci-dessus.

Nous rappelons que la conduite offen-
sante peut inclure, mais sans s’y limi-
ter, des blagues offensantes, des ca-
lomnies, des agressions physiques ou 

des menaces, des actes d’intimidation, 
des insultes et des ingérences dans la 
performance au travail. Il est important 
de souligner qu’importe la personne, 
qu’importe la relation hiérarchique, au-
cun fait de violence ou de harcèlement 
n’est admissible.

En 2023, dans un souci de sensibilisa-
tion, de prévention, et dans la volonté 
d’agir, une référente élue au Comité So-
cial et Économique, le service Ressources 
Humaines et la Direction de Master Films. 
ont suivi une formation afin de vous ac-
compagner, répondre à vos interroga-
tions, recueillir votre parole, échanger et 
agir. Nous vous invitons à lire la note de 
service à cet effet.

+ Votre référente en cas
de harcèlement : 

Hélène Fabre (élue CSE) 
signalement-cse@masterfilms.fr
06 77 22 06 80

>> Vous pouvez également vous 
adresser à votre service RH ou 
bien directement à la Direction.



34 35

03
Concrètement : nos actions aujourd’hui

Éthique

Le réglement intérieur Master Films est affiché dans la cafétéria. Il est 
envoyé par mail à chaque nouvelle collaboration. Vous pouvez égale-
ment le retrouver sur le serveur commun. Vous y trouverez toutes les 
règles essentielles à respecter si vous travaillez avec nous.

Dans cette charte, Master Films tient à vous sensibiliser tout particuliè-
rement aux dangers et aux risques liés à la corruption et autres dérives 
commerciales.

Nous attendons de nos collaborateurs qu’ils :

• Respectent les clients, leurs collaborateurs ... 

• Respectent les règles d’une concurrence loyale, 

• Évitent tout conflit d’intérêt, 

• Protègent les informations personnelles, confidentielles et la proprié-
té intellectuelle.

Protection des données
et respect de la vie privée

Notre site internet
A partir de la rubrique « Contact » 
de notre site internet, l’utilisateur a 
la possibilité de nous contacter, d’où 
la nécessité de saisir des données à 
caractère personnel notamment ses 
nom, prénom, société, mail, ou télé-
phone… nous permettant ainsi de ré-
pondre à la demande. Afin de respec-
ter la vie privée de ces personnes et 
d’être en conformité avec le règlement 
général sur la protection des données, 
nous informons que ces informations 
sont destinées à l’usage exclusif de la 
société Master Films à des fins de ges-

tion administrative, commerciale ou 
de recrutement.
Ces informations ne sont en aucun 
cas cédées à des tiers. Conformément 
à la loi « Informatique et Libertés » 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
par la loi « LCEN » du 6 août 2004, 
l’Utilisateur dispose d’un droit d’ac-
cès, de modification, de rectification 
et de suppression des données per-
sonnelles le concernant, en écrivant à 
l’adresse suivante : communication@
masterfilms.fr et en précisant dans 
l’objet : « Droit d’accès à mes don-
nées personnelles ».

En 2023, nous avons nommée et déclarée à la CNIL une Déléguée à la 
Protection des Données (DPO). Cette dernière, ayant suivi les cours 
dispensés par la CNIL à ce sujet, aura pour mission en 2024 de mettre en 
place un plan d’action d’amélioration de traitement des données person-
nelles. 

mailto:communication@masterfilms.fr
mailto:communication@masterfilms.fr
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Notre site web utilise des cookies. Pour 
rappel les cookies permettent de person-
naliser le contenu, les annonces, d’offrir 
des fonctionnalités relatives aux médias 
sociaux et d’analyser le trafic. Les cookies 
sont des petits fichiers textes qui peuvent 
être utilisés par les sites web pour rendre 
l’expérience utilisateur plus efficace.

Master Films partage des informations 
liées à l’utilisation de notre site avec les 
partenaires de médias sociaux, de publi-
cité et d’analyse, qui sont en mesure de 
combiner celles-ci avec des informations 
préalablement renseignées par l’inter-
naute lors de l’utilisation de services sur 
le net. Conformément à la loi, nous ne 
stockons des cookies que s’ils sont stric-
tement nécessaires au fonctionnement du 
site internet. Pour tous les autres types de 
cookies, nous demandons la permission 
de l’utilisateur. Le consentement s’ap-
plique uniquement aux domaines suivants 
: www.masterfilms.fr . À tout moment, le 
consentement peut être modifié ou retiré 
dès la déclaration relative aux cookies sur 
notre site web.

Nous utilisons la plate-
forme de gestion des 
consentements Cookie-
bot qui est une solution 
de gestion des cookies 
et du consentement en 
ligne qui répond aux exi-
gences de la Directive 
européenne 2009/136/
EC et du Règlement gé-
néral sur la protection 
des données (RGPD).
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Notre CRM
Afin d’établir une relation pérenne avec 
les personnes ayant été en contact avec 
nos collaborateurs nous les tenons infor-
mées de notre actualité via l’envoie de 
mail ou de Newsletter. Ces informations 
sont stockées dans notre CRM et ne sont 
en aucun cas cédées à des tiers. Confor-
mément à la loi « Informatique et Libertés 
» n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par 
la loi « LCEN » du 6 août 2004, l’Utilisa-
teur dispose d’un droit d’accès, de modi-
fication, de rectification et de suppression 
des données personnelles le concernant, 
en écrivant à l’adresse suivante : commu-
nication@masterfilms.fr et en précisant 
dans l’objet : «Droit d’accès à mes don-
nées personnelles».

Diffusion et droit
à l’image
Nous rappelons que le consentemnt de 
nos clients est primordial avant chaque 
communication que ce soit sur les ré-
seaux sociaux de l’entreprise et/ou des 
collaborateurs, ou sur d’autres supports 
de communication publique, relatif à des 
productions films et/ou évènements les 
impliquant, ceci afin de respecter les cri-
tères de confidentialité.

Nous rappelons par conséquent à l’en-
semble des collaborateurs la nécessité 
absolue de se rapprocher du commercial 
en charge de la prestation avant toute 
publication. cisant dans l’objet : « Droit 
d’accès à mes données personnelles »
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04
Concrètement : nos actions aujourd’hui

Achats respon-
sables

Procédure d’achat
Nous avons mis en place une organisa-
tion interne pour raisonner nos achats.

Dans un souci de rentabilité et aussi 
pour éviter les achats en double et/ou 
inutile, il est demandé à nos collabora-
teurs d’envoyer une demande d’achat 
à l’adresse achats@masterfilms.fr 
pour tout achat dépassant le montant 
de 300 euros. Les demandes sont cen-
tralisées et sont alors vérifiées afin de 
s’assurer de la nécessité de l’achat.

En 2021, nous avons mis en place les 
virements automatiques via notre lo-
giciel de comptabilité Cegid. Cette 
nouvelle pratique a de nombreux 
avantages : gain de temps, limite les 
erreurs, nous évite d’éditer les impres-
sions des mouvements bancaires.

Achat inclusif
Master Films est solidaire des per-
sonnes en situation de handicap et 
contribue à leur inclusion en milieu 
professionnel. 

Conscients de la nécessité d’aider les 
populations fragiles nous faisons ap-
pel à des entreprises adaptées :  Les 
Ateliers de Provence, spécialisée 
en commercialisation de fournitures 
de bureau, et  Divertcity spécialisée 
dans l’entretien des espaces verts.

Certificat fournisseur
responsable
Provigis nous a décerné en 2023 
la Médaille de Bronze qui prouve la 
conformité de notre dossier légal (Art. 
D8222-5 du code  du Travail) sur les 
documents officiels d’immatriculation 
d’entreprise et de régularité des coti-
sations sociales.

Un gage de bonnes pratiques Achats 
Responsables.

Choix géographique
Dans un paragraphe plus haut, cha-
pitre « ENVIRONNEMENT c) Empreinte 
Carbone » nous portons votre atten-
tion sur l’importance de limiter notre 
impact carbone. Il est nécessaire de 
réfléchir à la provenance de nos achats 
et de tenir compte de l’implantation 
géographique des intervenants pour 
les besoins de productions audiovi-
suelles ou d’évènements afin de faire 
un choix responsable et limiter l’impact 
de nos activités sur l’environnement.

Par conséquent pour les achats d’équi-
pements, de matériaux, d’éléments de 
décor, de prestations de services telle 
que la restauration traiteur mais aussi 
le choix du personnel intervenant (in-
dépendant /freelance…), vous devez 
faire appel, dans la mesure du pos-
sible, à des entreprises et des presta-
taires locaux ou situé à proximité des 
lieux de tournages, de productions au-
diovisuelles ou d’évènements. 

+ Le Savez-vous ?

Les Saisons de Marion propose 
une fois par semaine des légumes 
récoltés dans notre région,  dans 
le respect des saisonnalités. Les 
livraisons ont lieux les jeudis à 
Master Films. Il vous suffit d’en-
voyer votre souhait de recevoir 
la Newsletter à : info@lessai-
sonsdemarion.com 

Il n’y a pas d’obligation d’acheter 
chaque semaine.   
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En
conclusion
Ce document a pour objectif d’informer les salariés et collaborateurs sur les 
mesures mises en place au sein de notre entreprise afin de pouvoir travailler 
dans de bonnes conditions, s’épanouir, dans le respect des autres. Il reprend 
tous les points concernant notre politique et nos actions dans les domaines 
de l’environnement, du social et des Droits de l’Homme, de l’Ethique, et des 
Achats Responsables.

Notre démarche RSE Master Films a aussi pour vocation d’encourager les 
démarches collectives et individuelles pour assurer un développement du-
rable en respectant les règles simples de bonnes pratiques et conduites.

Nous demandons à tous nos collaborateurs le respect de cette charte et de 
l’appliquer avec honnêteté, dans un esprit de bienveillance. 

Notre Charte RSE est consultable, et téléchargeable, depuis notre site inter-
net.

La mise à jour de ce document sera envoyée une fois par an et des rap-
pels de bonnes pratiques feront régulièrement l’objet de communications 
internes. 


	Préambule
	01
	Environnement
	a.
	Tri et valorisation
	des déchets
	b.
	Stockages et échanges
	c.
	Empreinte carbone
	02
	Social et droit de l’homme
	a.
	Master Films résolument
	tourné vers les autres
	b.
	Santé et sécurité des employés
	c.
	Conditions de travail
	d.
	Le dialogue social
	f.
	Diversité, discrimination & harcèlement
	03
	Éthique
	04
	Achats responsables
	conclusion

